
ORDRE DU JOUR 
MUNICIPALITÉ DU CANTON DE HATLEY 

 

3541 
 

2024-08-06 
 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL, 6 août 2024 à 19 h, salle du 
conseil, 4765 chemin de Capelton 
  
MEMBRES PRÉSENTS : le maire M. Vincent Fontaine, les conseillères 
Mmes Sylvie Cassar, Danielle Côté et Maryse Gaudreau et les conseillers 
MM. Jacques Bogenez, Patrick Clowery et Jacques Lambert 
 
M. Gabriel Demers, directeur général, est aussi présent. 
 
MEMBRES ABSENTS :  

 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal du 2 juillet 2024 
4. Période de questions 
5. Politique de dons et commandites 
6. Règlement sécurité, paix et ordre RU-2024-01 – avis de motion 
7. Règlement sécurité, paix et ordre RU-2024-01 – dépôt  
8. Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ) – mandataire 
9. Règlement du plan d’urbanisme 2024-05 – avis de motion 
10. Règlement du plan d’urbanisme 2024-05 – projet 
11. Règlement de zonage 2024-06 – avis de motion 
12. Règlement de zonage 2024-06 – projet 
13. Règlement de lotissement 2024-07 – avis de motion 
14. Règlement de lotissement 2024-07 – projet 
15. Règlement de construction 2024-08 – avis de motion 
16. Règlement de construction 2024-08 – projet 
17. Règlement de conditions d’émission des permis de construction  
 2024-09 – avis de motion 
18. Règlement de conditions d’émission des permis de construction  
 2024-09 – projet 
19. Règlement de permis et certificats 2024-10 – avis de motion 
20. Règlement de permis et certificats 2024-10 – projet 
21. Règlement sur les PIIA 2024-11 – avis de motion 
22. Règlement sur les PIIA 2024-11 – projet 
23. PIIA – 4614, chemin de Capelton 
24. PIIA – 5655, chemin de Capelton 
25. PIIA – 25, avenue Leslie 
26. PIIA – 134, rue du Boisé 
27. Demande à la CPTAQ 
28. Adoption des comptes à payer 
29. Divers 
30. Deuxième période de questions 
31. Clôture de la séance 

 
 

24-08-06.01  OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
  Le maire constate le quorum à 19 h et déclare la séance ouverte. 

 
 

24-08-06.02 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  
ET RÉSOLU  
 
D’ADOPTER l’ordre du jour comme présenté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

24-08-06.03 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 JUILLET 2024 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  
ET RÉSOLU  
 


